
"Parents, vous aussi, vous aurez des "devoirs" à faire ! 

Mais non, vous ne devrez pas être présents en classe ! " 

Votre "emploi du temps" lorsque votre enfant va passer une semaine à la MFR! 

Dimanche soir : 

 S'assurer que le jeune a pris ses draps, son linge de toilette, son matériel 
scolaire, sa tenue professionnelle et affaires de sport.  

 S'assurer que vous avez bien signé le carnet de liaison. 

Lundi matin: 

 9H00 :  Les jeunes doivent être à l'heure pour entrer en classe.  (accueil 
des jeunes et de leur famille dès 8h30, ouverture de la MFR à 8h). Ne pas 
oublier de donner son téléphone à sa responsable de classe qui le 
gardera bien au chaud toute la semaine !   

 

 

 

 

Vendredi soir : Oui, la semaine a vite passé... 

17H00 : Fin des activités, retour à la maison. 

 S'intéresser à la semaine de votre jeune : lui poser une question ou plus 
si vous sentez qu'il a envie de parler ! 

 A la fin de chaque semaine à la MFR, l'élève devra vous présenter son 
carnet de liaison ainsi que l'observation faite par l'équipe pédagogique. 
Si ce n'est pas le cas, demandez-le-lui. Dites-lui que c'est de votre devoir 
de le signer et de s'intéresser à sa formation. 

A cette occasion, vous prendrez connaissance des activités que votre enfant 
devra réaliser pour sa prochaine semaine à la M.FR notamment l’enquête et 
le rapport de stage qu'il devra réaliser en collaboration avec vous et son maître 
de stage. Les productions écrites doivent être correctement effectuées, car si 
le travail n'est pas fait, le jeune aura du travail supplémentaire. Vous en serez 
également informés. 

 



Lorsque votre enfant devient stagiaire... 

Oui, votre enfant a grandi... Mais il a encore besoin de vous... 

Votre emploi du temps des activités lorsque votre enfant est en stage : 

 

Lundi matin : 

 Assurez-vous que votre enfant a pris son carnet de liaison pour le 
donner à son maître de stage. 

Le stagiaire ne doit pas oublier sa tenue professionnelle, son repas (si 
nécessaire), un petit carnet pour prendre des notes et un stylo. Insistez sur le fait 
que le portable doit être éteint ou mis sur silence. Bien entendu, les jeunes ne 
doivent pas fumer en stage sauf si on leur en donne l'autorisation. 

                                                                              

 Vous vous attacherez à assurer la présence et la ponctualité de votre 
enfant en stage. 

 N'hésitez pas à rencontrer et à dialoguer avec les maîtres de stage. Ils 
sont demandeurs. Ils sont là pour aider votre jeune. 

 La tenue vestimentaire et l’attitude doivent être correctes. Les stagiaires 
doivent se conformer aux consignes de leurs maîtres de stage.  

 

Vendredi soir : 

 Fin de la période de stage. 

Prendre connaissance de l’appréciation du maître de stage et signer à votre 
tour le carnet. 

 Voir si le travail demandé sur le carnet de liaison est réalisé sérieusement 
et proprement. Normalement, en travaillant régulièrement lors de ses 
semaines de stage, il a tout terminé et peut profiter de son week-end... 

  



Partons à la recherche d'un stage... 
 

Les principales étapes : 

 Se munir des dates de stage données en classe et/ou définies sur le 
calendrier de l'année. 

 Accompagner votre jeune dans les structures pour effectuer une 
demande de stage avec un CV, une lettre de motivation, la fiche 
d’informations à compléter (disponible à la MFR ou sur notre site internet) 
et le calendrier de l'année. Penser à relancer par téléphone si pas de 
réponse dans les 15 jours / 3 semaines qui suivent. 

 Dès que vous obtenez une réponse à votre demande de stage, envoyez 
à la MFR la fiche d’informations complétée ; celle-ci devra être remplie 
de manière rigoureuse par le maître de stage et vous-même avant de 
nous être retournée. Nous pourrons ainsi établir la convention numérique 
et vous recevrez un mail pour la signer électroniquement. Le maître de 
stage fera de même.  

  Sans ce document signé de tous, le jeune ne pourra pas débuter son 
stage. 

 

 



A RETENIR ! 
 

Lors d’une semaine à la MFR : 

  Si votre jeune est amené à repartir avec une autre personne que vous, 
merci de nous en informer par écrit. Si votre jeune doit attendre à une 
heure tardive pour repartir, vous devrez nous fournir une décharge de 
responsabilité, l’établissement ferme ses portes à 18h00. 

 A l’internat, ne pas apporter d’objets de valeur pour éviter les vols ou les 
pertes. Une quantité mesurée (1 paquet de bonbons ou de gâteaux) est 
tolérée à l’internat. Boissons sucrées, chips, pâte à tartiner…sont interdits. 

 Fumer et vapoter est interdit dans les établissements publics et donc les 
écoles. Une tolérance est permise sur autorisation parentale, dans un 
endroit et à des horaires stricts. 

 Un téléphone « élèves » est mis à disposition pour pallier à l’absence des 
portables des jeunes, c’est un excellent exercice pour apprendre le 
partage et le respect.  

 Les petites enceintes, écouteurs ou MP3 sont tolérés dans les lieux définis 
et à un volume raisonnable.  

 Trousse pharmacie : votre jeune peut avoir avec lui une petite trousse 
avec quelques cachets contre le mal de tête ou de ventre… Attention 
à limiter l’automédication et veillez à sensibiliser votre jeune à ne pas 
donner de cachets à un camarade. Pour tout traitement spécifique, une 
ordonnance et le traitement doivent nous être transmis en mains 
propres. 

 

En stage :  

 En cas de soucis en stage : problèmes relationnels, horaires ou autres, il 
faut en discuter avec le tuteur ou la tutrice qui entrera en relation avec 
le maître de stage et les responsables légaux.  

On ne quitte pas un terrain de stage sur un coup de tête, on s’explique ! 

On se laisse le temps de découvrir le milieu professionnel et de s’adapter 
à la structure avant de dire que cela ne nous plaît pas. 



Comment rester informé ! 
 

Pour tout besoin d’informations complémentaires, n’hésitez pas à contacter la 
MFR par téléphone ou par mail et à demander à parler à la responsable de 
classe de votre jeune ou à son tuteur/sa tutrice. 

Des informations seront transmises également : 

 Par Mail ou courrier reçus de la MFR 

 Sur le carnet de liaison de votre jeune 

 Sur notre Site internet de la MFR : www.mfr-rioz.fr 

 Sur notre Page Facebook de la MFR : https://www.facebook.com/mfrderioz/ 

 

Notre conseil : 

 

"C'est parce que vous les aimez, vos jeunes, que vous faîtes autant d'efforts, 
non?..." 

Patience… un jour ils vous diront merci.  

 


